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DDETS 13

13-2023-10-31-00013

annule et remplace en date du 24/10/2023
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Mme Nathalie DAUSSY dans le cadre des

compétences relevant du Préfet de

département, 

aux principaux cadres de la Direction  (DDETS)
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Direction départementale
 de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

des Bouches-du-Rhône

DIRECTION

Arrêté portant subdélégation de signature de Madame Nathalie DAUSSY 
dans le cadre des compétences relevant du Préfet de département, 

aux principaux cadres de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS)
  
Vu le code du travail ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code du domaine de l’Etat ;

Vu le code du séjour et du droit d’asile ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions et notamment son article 34 ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l’Etat ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié,  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles, conférant au préfet une compétence de droit  commun pour prendre les
décisions précitées ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié, relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié,  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

DDETS 13 - 13-2023-10-31-00013 - annule et remplace en date du 24/10/2023 Arrêté portant subdélégation de signature de Mme

Nathalie DAUSSY dans le cadre des compétences relevant du Préfet de département, 

aux principaux cadres de la Direction  (DDETS)

5



Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant Charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 29 juillet  2020 portant nomination de Monsieur  Christophe MIRMAND en qualité de
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet
des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  des  directions  départementales  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Nathalie DAUSSY en qualité de directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral du 02 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Nathalie DAUSSY,
directrice de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition de la Directrice départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités des Bouches du
Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie  DAUSSY,  la  délégation de signature du
préfet telle que prévue dans l’arrêté visé en référence est conférée à Messieurs Jérôme CORNIQUET et
Anthony BARRACO, directeurs adjoints et Madame Dominique GUYOT adjointe de direction. 

ARTICLE 2     :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Nathalie DAUSSY, de  Messieurs Jérôme
CORNIQUET,  Anthony BARRACO et  de Madame Dominique GUYOT la délégation  de signature du
préfet telle que prévue dans l’arrêté visé en référence est conférée, dans la limite de leurs attributions
respectives, à :

Pour le Pôle Solidarités-département logement-prévention des expulsions     :  

- Monsieur Pierre HANNA, chef du département logement et prévention des expulsions ;
- Monsieur Adel BOUAYACHE, chef du service prévention des expulsions ;
- Madame Laurence VELLA, cheffe de la section prévention des expulsions ; 
- Madame Françoise LEVEQUE, cheffe du service logement ;
- Madame Marie-France RIBE, chargée de mission CCAPEX ;

Pour le Pôle Solidarités-département hébergement-personnes vulnérables     :  

- Monsieur Jérôme COMBA, chef du département hébergement, personnes vulnérables ;
- Madame Émilie SOURDOIRE, cheffe du service personnes vulnérables ;
- Madame Camille VELLA, responsable de l’unité hébergement d’urgence et veille sociale ;
- Madame Anna ZAQUIN, chargée de mission hébergement et plan logement d’abord ;
- Madame Margaux MERMET - GRANDFILLE, responsable de l’unité CHRS ;
- Monsieur Romain BAUMIER, chargé de mission situations complexes ;
- Monsieur Nacer DEBAGHA, chef du service asile ;
- Madame Julia HUGUES, cheffe du service hébergement et accompagnement vers le logement ;
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- Monsieur Jérôme COMBA, chef du département hébergement et personnes vulnérables pour les
actes, décisions ou avis relevant de ce pôle. En cas d'absence ou d'empêchement ce dernier,
cette subdélégation de signature est exercée  par Madame Émilie SOURDOIRE, pour les actes,
décisions ou avis relevant de leurs compétences.

Pour  ce  qui  concerne  les  Personnes  vulnérables,  en  cas  d'absence  et/ou  d'empêchement  de
Monsieur Jérôme COMBA et de Madame Émilie SOURDOIRE, la subdélégation de signature qui leur
est accordée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent du présent arrêté est exercée par: 
- Madame Valérie BARTOLI et Madame Christa VIARD,  pour les actes, décisions ou avis relatifs à

la tutelle des pupilles de l’État. 

- Madame Gwenaelle GAYDON, cheffe du service de la Politique de la Ville, et  Madame Muriel
BRUNIER, adjointe, pour les actes, décisions ou avis relevant de ce service ;

- Madame  le  Docteur  Véronique  CAYOL,  responsable  du  Conseil  Médical,  pour  les  actes
administratifs relevant du Conseil Médical ; 

Pour le Pôle Economie – Emploi – Entreprises :

- Monsieur Christophe ASTOIN, Attaché Principal d’Administration ;
- Madame Elodie CARITEY, Attachée Principale d’Administration ;
- Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ;
- Madame Sarah-Loëlia AKNIN, Inspectrice du Travail.

Pour le Pôle Travail :

- Madame Pascale ROBERDEAU, Directrice du Travail ;
- Madame Nathalie DASSAT, Directrice Adjointe du Travail ;
- Madame Fatima GILLANT, Responsable d’Unité de Contrôle ;
- Monsieur Rémy MAGAUD, Responsable d’Unité de Contrôle.
- Madame Annick FERRIGNO, Responsable d’Unité de Contrôle ;
- Madame Cécile AUTRAND, Responsable d’Unité de Contrôle ;
- Madame Carine MAGRINI, Responsable d’Unité de Contrôle ;
- Madame Elise PLAN, Responsable d’Unité de Contrôle ;

ARTICLE 3 :
Toutes dispositions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées.

ARTICLE 4 :
La directrice départementale et les cadres mentionnés dans le présent arrêté sont chargés, chacun pour
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l’État dans les Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 31 Octobre 2023

        La Directrice Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités
           des Bouches-du-Rhône
 

SIGNE

             Nathalie DAUSSY
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             Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

             

Pôle Economie Emploi Entreprises
 Département Insertion Professionnelle

    DECISION D’AGREMENT
     « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale »

  N° 

        Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur
                  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

       Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

Vu les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1et R 3332-21-3 du code du travail,

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif aux entreprises solidaires d’utilité sociale
régies par l’article L 3332-17-1 du Code du Travail,

Vu  l’arrêté  du  5  août  2015  fixant  la  composition  du  dossier  de  demande  d’agrément
«Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale», 

Vu la demande d’agrément «Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale» présentée le 18 septembre
2023 par  Madame  Marina  GAVALDAO,  présidente  de  la  SAS  «UBA  SUSTAINABILITY
INSTITUTE», 

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Nathalie DAUSSY en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône,

Vu l’arrêté préfectoral du 02 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Nathalie
DAUSSY, directrice de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Bouches-du-Rhône,

Vu  l’arrêté  du  30  août  2022  portant  subdélégation  de  signature  à  Monsieur  Christophe
ASTOIN,  Responsable  du  département  accompagnement  insertion  professionnelle  à  la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-Rhône,

Sur  proposition  de  la  Directrice  Départementale  de  l’Emploi, du Travail et des Solidarités
des Bouches-du-Rhône, 
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DECIDE

La SAS «UBA SUSTAINABILITY INSTITUTE» sise, 26 rue Paradis - 13006 MARSEILLE
N° Siret : 905.290.623.00016 

est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale au sens de l’article L3332-17-1 du
Code du Travail.

Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter du 31 octobre 2023.

Il peut être retiré dès lors que les conditions d’attribution de cet agrément ne seraient plus
remplies.

      Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion
Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

                Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités - DDETS
    55 Boulevard Périer – 13415 MARSEILLE Cedex 20

Tél : 04 91 57 96 22  -  Mél : ddets13-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr

2
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Arrêté portant agrément d�un organisme au

titre d�Entreprise Solidaire d�Utilité  Sociale

(ESUS) au bénéfice de Monsieur Arthur

LECOUFLE, président de l�« Association 13

COUDÉES» sise, Cité des Associations � 93 La

Cannebière - 13001 MARSEILLE
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             Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

             

Pôle Economie Emploi Entreprises
 Département Insertion Professionnelle

    DECISION D’AGREMENT
     « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale »

  N°  

        Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur
                  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

       Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

Vu les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1et R 3332-21-3 du code du travail,

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif aux entreprises solidaires d’utilité sociale
régies par l’article L 3332-17-1 du Code du Travail,

Vu  l’arrêté  du  5  août  2015  fixant  la  composition  du  dossier  de  demande  d’agrément
«Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale», 

Vu la demande d’agrément «Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale» présentée le 09 mai 2023
par Monsieur Arthur LECOUFLE, président de l’« Association 13 COUDÉES», 

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Nathalie DAUSSY en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône,

Vu l’arrêté préfectoral du 02 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Nathalie
DAUSSY, directrice de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Bouches-du-Rhône,

Vu  l’arrêté  du  30  août  2022  portant  subdélégation  de  signature  à  Monsieur  Christophe
ASTOIN,  Responsable  du  département  accompagnement  insertion  professionnelle  à  la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-Rhône,

Sur  proposition  de  la  Directrice  Départementale  de  l’Emploi, du Travail et des Solidarités
des Bouches-du-Rhône, 
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DECIDE

«l’Association 13  COUDÉES»  sise,  Cité  des  Associations –  93  La  Cannebière - 13001
MARSEILLE
N° Siret : 908.901.408.00017

est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale au sens de l’article L 3332-17-1
du Code du Travail.

Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter du 31 octobre 2023.

Il peut être retiré dès lors que les conditions d’attribution de cet agrément ne seraient plus
remplies.

      Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion
Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

                Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités - DDETS
    55 Boulevard Périer – 13415 MARSEILLE Cedex 20

Tél : 04 91 57 96 22  -  Mél : ddets13-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr

2
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DDETS 13

13-2023-10-26-00009

Décision portant affectation des agents de

contrôle dans les unités de contrôle et

organisation des intérims, dans la direction

départementale de l�emploi, du travail et des

solidarités des Bouches-du-Rhône pour le mois

de Novembre 2023.
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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Décision portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle
et organisation des intérims, dans la direction départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités des Bouches-du-Rhône.

Le Directeur régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités  de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur :

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations,

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du
travail,

Vu la décision du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 31 mars 2022 relative à la localisation et à la délimitation
des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail dans la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône,

DECIDE

Article 1 :

Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône les agents suivants :

 Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance : Madame Fatima GILLANT
 Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : Monsieur Rémi MAGAUD
 Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : Madame Annick FERRIGNO
 Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : Madame Cécile AUTRAND
 Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : Madame Carine MAGRINI
 Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : Madame Elise PLAN
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Article 2 :
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des responsables d’unité de contrôle dési-
gnés à l’article 1, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :
 
 

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-01 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’uni-
té de contrôle n°13-04;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-02 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’uni-
té de contrôle n°13-05;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-03 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-01, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’uni-
té de contrôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de
l’unité de contrôle n°13-06;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-04 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-02;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-05 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-01;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-06 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-03;

Article 3 :

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-1 du code du travail et conformément aux
dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de
la  Direction  départementale  de l’emploi,  du travail  et  des  solidarités  des  Bouches-du-Rhône les
agents suivants :
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1 - Unité de contrôle n° 13-01 «     Rhône Durance     »  

1ère section n° 13-01-01 : Madame Christelle GARI, Inspectrice du Travail ;

2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du Travail ;

3ème section n° 13-01-03 : poste vacant ;

4ème section n° 13-01-04 : poste vacant ;

5ème section n° 13-01-05 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail ;

6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ;

7ème section n° 13-01-07 : Madame Sophie SOLARY, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-01-08 : Madame Aline MOLLA, Inspectrice du Travail ;

9ème section n° 13-01-09 : Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du Travail ;

10ème section n° 13-01-10 : Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;

11ème section n° 13-01-11 :  poste vacant ;

12ème section n° 13-01-12 : Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;

2 - Unité de contrôle n° 13-02 «     Pays d’Aix     »     

1ère section n° 13-02-01 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail ;

2ème section n° 13-02-02 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ;

3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ;

4ème section n° 13-02-04 : Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;

5ème section n° 13-02-05 :  Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ;

6ème section n° 13-02-06 : poste vacant ;

7ème section n° 13-02-07 : poste vacant ;

8ème section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ;

9ème section n° 13-02-09 : Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail ;
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10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ;

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de
décision administrative,  relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail,  sont
confiés  pour  la  10ème section  n°13-02-10 à  Monsieur  Gilles  HERNANDEZ,  Inspecteur  du
Travail de la 4ème section n°13-02-04.
 
Nonobstant  cette  compétence  et  en  ce  qui  concerne  le  pouvoir  de  décision  administrative,
relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, au sein des établissements, de la
10ème section n°13-02-10, listés ci-dessous, aux inspecteurs du travail ci-après :

Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail de la 1ère section :
- LYCEE TECHNIQUE DU SACRE CŒUR (Siret : 78268799000021) sise 29 Rue Manuel
13100 AIX EN PROVENCE
- LYCEE POLYVALENT VAUVENARGUES (Siret :  19133206300012) sise  60 Boulevard
Carnot 13090 AIX EN PROVENCE
- EASYDIS (Siret : 38312387400042) sise 1010 Rue Jean Perrin CS 90510 ZI des Milles 13290
AIX EN PROVENCE

Madame Magali LENTINI, Inspectrice du travail de la 2ème section :
-  ENEDIS  (Siret :  44460844213938)  sise  445  Rue  Ampère-ZI  des  Milles-13290  AIX  EN
PROVENCE
- QUINCAILLERIE AIXOISE (Siret : 38955720800011) sise 55 Rue Ampère ZI des Milles-
13290 AIX EN PROVENCE

Monsieur Rachid ADRAR, Inspectrice du Travail de la 9ème section :
- MONOPRIX (Siret : 55208329700101) sise 27 Cours Mirabeau 13100 AIX EN PROVENCE
- SMAC (Siret : 68204083701984) sise 815 Rue Ampère Bât A ZI des Milles 13290 AIX EN
PROVENCE

Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail de la 4ème section :
- KEOLIS (Siret : 53354579400109) sise 100 Rue Richard Trévithick- CS 90590 ZI des Milles
13290 AIX EN PROVENCE.
-  GEMF  (Siret :  69162050400064)  sise  825  Rue  Ampère  ZI  des  Milles-13290  AIX  EN
PROVENCE

Madame Célia DROUICHE, Inspectrice du Travail de la 12ème section :
- PETIT CASINO (Siret : 42826802337699) sise : Rue Jean Perrin BP 63000 ZI des Milles
13290 AIX EN PROVENCE
- EASYDIS (Siret : 38312387400182) sise Rue Ampère BP 63000 ZI des Milles 13290 AIX EN
PROVENCE
- GEMEF (Siret : 55213367000042) sise 120 Rue Bessemer BP 364 ZI des Milles 13290 AIX
EN PROVENCE.

11ème section n° 13-02-11 : Monsieur Claude TROULLIER, Inspecteur du Travail ;

12ème section n° 13-02-12 : Madame Célia DROUICHE, Inspectrice du travail ;
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3 - Unité de contrôle n° 13-03 «     Etoile-Aubagne-Huveaune     »  

1ère section n° 13-03-01 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ;

2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail 

3ème section  n°  13-03-03  :  Monsieur  Jean  Marc  BREMOND,  Inspecteur  du  Travail,  à
l’exclusion des établissements suivants, situés 50 avenue Braye, 13400 AUBAGNE, qui sont
affectés à la section n°13-03-01:
- Esat Les Glycines Siret 77555896800571 -
- Esat Les Merisiers Siret 77555896800563 - 
- Entreprise adaptée Siret 77555896800548 -

4ème section n° 13-03-04 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ;

5ème section n° 13-03-05 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ;

6ème section n° 13-03-06 :  poste vacant ;

7ème section n° 13-03-07 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-03-08 : Madame Christelle GRONDIN 

9ème section n° 13-03-09 : Monsieur Emmanuel LOREAU, Inspecteur du Travail ;

10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ;
 

4 - Unité de contrôle n° 13-04 «     Marseille Centre     »  

1ère section n° 13-04-01 : Madame Gwénola ROUSSELY, Inspectrice du Travail  ;

2ème section n° 13-04-02 : Madame Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du Travail ;

3ème section n° 13-04-03 : Madame Célia GOURZONES, Inspectrice du Travail ;

4ème section n° 13-04-04 : Monsieur Mohamed SLIMANI, Inspecteur du Travail ;

5ème section n° 13-04-05 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ;

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  les  pouvoirs  de
décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont confiés
pour la 5ème section n°13-04-05 à l’Inspecteur du Travail de la 3ème section n°13-04-03.

Nonobstant cette compétence et en ce qui concerne le pouvoir de décision administrative, relevant
de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, au sein des établissements, de la 5ème section
n°13-04-05, listés ci-dessous, aux inspecteurs du travail ci-après :

L’Inspecteur du travail de la 1ère section :
-  DIFFUSION  TOURISME  (Siret :  42186634400128)  sis  32  rue  Edmond  Rostand  –  13006
MARSEILLE
- VACANCES BLEUES HOTEL (Siret : 39112787500089) sis 32 rue Edmond Rostand – 13006
MARSEILLE
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- VACANCES BLEUES RESIDENCE (Siret : 42486043500173) sis 32 rue Edmond Rostand – 13006
MARSEILLE
- VACANCES BLEUES HOLDING (Siret : 42372970600022) sis 32 rue Edmond Rostand – 13006
MARSEILLE

L’Inspectrice du travail de la 2ème section :
- ENTRAIDE (Siret : 77555970100179) sis 13 rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE
- PROVENCE FORMATION (Siret : 78291199400112) sis 38 rue Roux de Brignoles – 13006 
MARSEILLE

L’Inspectrice du travail de la 3ème section :
- ACAD (Siret : 42006244000029) sis 109 rue Breteuil – 13006 MARSEILLE
- CASIM (Siret : 34426584800038) sis 109 rue Breteuil – 13006 MARSEILLE
- GAS BIJOUX (Siret : 44026676500013) sis 4 rue Clémence – 13006 MARSEILLE

L’Inspecteur du Travail de la 4ème section :
- ATMOSUD (Siret : 32446563200044) sis 146 rue Paradis – 13006 MARSEILLE
- ENERGIE SOLIDAIRE (Siret : 40379752500017) sis 148 rue Paradis – 13006 MARSEILLE
- BANQUE SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT (Siret : 05480654200012) sis 75 rue Paradis –
13006 MARSEILLE

L’Inspectrice de la 6ème section :
- AIDE AUX MERES (Siret : 78281492500056) sis 37 rue Saint Sébastien – 13006 MARSEILLE
- AIDE AUX FAMILLES (Siret : 38991940800036) sis 37 rue Saint Sébastien – 13006 MARSEILLE
- ARI ASSOCIATION REGIONALE POUR L’INTEGRATION (Siret : 33435347100553) sis 26 rue
Saint Sébastien – 13006 MARSEILLE

L’Inspectrice du Travail de la 7ème section :
- BANQUE  DE  FRANCE  (Siret :  57210489102639)  sis  1  Place  Estrangin  Pastre  –  13006
MARSEILLE
-  CAISSE  D’EPARGNE  CEPAC  (Siret :  77555940400014)  sis  Place  Estrangin  Pastre  –  13006
MARSEILLE

L’Inspecteur du Travail de la 8ème section :
-  CLINIQUE  BOUCHARD  (Siret :  05781846000016)  sis  77  rue  du  Docteur  Escat  –  13006
MARSEILLE
- ASSOCIATION GAN AMI (Siret 31894820500030) sis 47 rue Saint Suffren - 13006 MARSEILLE

L’Inspecteur du Travail de la 9ème section :
-  BANQUE ROTHSCHILD MARTIN MAUREL (Siret :  32331703200114)  sis  20  rue  Grignan  –
13006 MARSEILLE
- ASSOCATION DES FOYERS DE PROVINCE – GESTION DES FOYERS DE PROVINCE (Siret :
77555968500653) sis 31 rue Saint Sébastien -13006 MARSEILLE

L’Inspectrice du Travail de la 10ème section :
- UNICIL (Siret : 57362075400032) sis 11 rue Armeny – 13006 MARSEILLE
- HABITAT PLURIEL (Siret : 33348366700197) sis 11 rue Armeny – 13006 MARSEILLE

6ème section n° 13-04-06 : poste vacant  ;

7ème section n° 13-04-07 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ;
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8ème section n° 13-04-08 : Monsieur Ghislain COUTAUD, Inspecteur du Travail ;

9ème section n° 13-04-09 : Madame Salomé BOUBECHE, inspectrice du travail ;

10ème section n° 13-04-10 : Madame Delphine BERAUD, Inspectrice du Travail ;

5 - Unité de contrôle n° 13-05 «     Le Port - Euromed     »  

1ère section  n°  13-05-01 :  Madame Fatima  FIZAZI,  Inspectrice  du  Travail  ;  les  établissements
suivants sont affectés la présente section :

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, siret n° 338 253 081 18208
- SAS SODEXO ENTREPRISES, siret n° 338 253 230 19027
- SAS SOGERES, siret n° 572 102 176 25430
- SAS SFRS, siret n° 338 253 131 13574

2 ème section n° 13-05-02 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; à l’exception des
établissements suivants qui sont affectés à la 1ère section n° 13-05-01 :

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, siret n° 338 253 081 18208
- SAS SODEXO ENTREPRISES, siret n° 338 253 230 19027
- SAS SOGERES, siret n° 572 102 176 25430
- SAS SFRS, siret n° 338 253 131 13574

3ème section n° 13-05-03 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ;

4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ;

5ème section n° 13-05-05 : poste vacant ;

6ème section n° 13-05-06 : poste vacant ;

7ème section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-05-08 : Monsieur Lucas DEJEUX, Inspecteur du Travail ;

9ème section n° 13-05-09 : Madame Servane LE COUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail ;

10ème section n° 13-05-10 : Madame Laure BENOIST, Inspectrice du Travail ;

11ème section n° 13-05-11 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;

6 - Unité de contrôle n° 13-06 «     Etang de Berre     »  

1ère section n° 13-06-01 : Madame Mathilde FAVRE ARTIGUES, Inspectrice du Travail ;

2ème section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, Inspecteur du travail ;

3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ;

4ème section n° 13-06-04 : Monsieur Christophe BOUILLET, Inspecteur du Travail ; 

5ème section n° 13-06-05 : poste vacant ;
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6ème section n° 13-06-06 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ;

7ème section n° 13-06-07 : Madame Elisabeth TALMON, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-06-08 : Madame Camille SAIAH, Inspectrice du Travail ;

9ème section n° 13-06-09 : Monsieur Vincent GIDARO, Inspecteur du Travail ;

10ème section n° 13-06-10 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ;

11ème section n° 13-06-11 : Madame Marie-Ange GASS, Inspectrice du Travail ;

Article 4 :

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 2,
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :

Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » :

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème  section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  9ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 12ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  8ème section, ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  5ème section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de  8ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la   6ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème section, ou en cas d’absence
ou d’empêchement  de ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  3ème  section  ou,  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  7ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la    6ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la   7ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11ème  section
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ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème  section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4eme section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  8ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par  l’inspecteur du travail de la
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
2ème section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  1ère
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de dernier par l’inspecteur de la 8ème section ou en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  10ème   section,  ou,  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  12ème  section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  7ème section ou en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  3ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  9ème section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré,  par l’inspecteur du travail de la
9ème section   ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 6ème
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 3ème section, ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème  section ou,  en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème  section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, ou en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la   12ème  section,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  2ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  1ère section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement  de ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la   7ème section  ou,  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  11ème section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème
section ou, en cas  d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de  11ème section ou en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  9ème  section,  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere  section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème  section ou en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  7ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  2ème section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 12ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  9ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 2ème section, ou en cas d’absence
ou d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  5ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  4ème section;
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L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  8ème  section  est  assuré,  pour  ces  décisions,  en  cas
d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la  9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la   7ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  4ème  section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  5ème  section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  2ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  10ème  section, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la   1ère   section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la   6ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  11ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par l’inspecteur de la  7ème

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  6ème  section,
ou,  en cas  d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par l’inspecteur  du travail  de la   11ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de  3ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  4ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  5ème  section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  2ème   section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  10ème section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la  4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  8ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 11ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème  section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  1ère  section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 8ème
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 10ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  12ème
section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
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7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  9ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème  section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail  de la 10ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 4ème
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
3ème section ;

Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » :

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  1ère section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article  R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels les
pouvoirs  de  décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur
du travail de la 9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 7ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la  8ème section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par l’inspecteur  du
travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de la 4ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de 12ème  section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de 3ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  2ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article  R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels les
pouvoirs  de  décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur
du travail de la 1ère section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la  4ème section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par l’inspecteur  du
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de la 12ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de 6ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de 8ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  3ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article  R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels  les
pouvoirs  de  décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en
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cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 5ème section ; en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 7ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  4ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article  R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels les
pouvoirs  de  décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section,
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 12ème section,
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7 ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9 ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5 ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1 ère section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème section,  est  assuré,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  11ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème  section ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section
ou en cas  d’absence  ou d’empêchement  de ce  dernier  par  l’inspecteur  du travail  de la  2ème

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section ;

L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 12ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section,
ou,  en cas  d’absence  ou d’empêchement  de ce  dernier  par  l’inspecteur  du travail  de la  1ère

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la  2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par l’inspecteur  du
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de la 9ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par  l’inspecteur du travail de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la  9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par l’inspecteur  du
travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  6ème section  ou  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 8ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
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par  l’inspecteur  du travail  de la  3ème section  ou en cas  d’absence  ou d’empêchement  de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 6ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la  7ème section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par l’inspecteur  du
travail de 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du travail de la 12ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la
7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
5ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4  ème   section chargé, conformément à l'article R.8122-11  
1° du Code du travail de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive
d’un  inspecteur  du  travail,  dans  la  10  ème   section,  à  l’exclusion  des  établissements  listés  
précédemment et pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence
exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail des 1  ère  , 2  ème  , 3  ème  , 4  ème  
et  12  ème   section  ,  est  assuré,  pour  ces  décisions,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  par
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 2ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la
6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
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7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
1ère section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  12èmesection,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11 1°  du  Code du travail,  pour  lesquels  les
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail
sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ;

Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » :

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 1ère section est assuré par l’inspectrice du travail de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur de la 3ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du
travail  de  la  8ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspectrice du travail de la  10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ;

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice
du travail  de la  7ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement  de cette  dernière,  par
l’inspectrice  du travail  de  la  8ème section  ou,  en cas  d’absence  ou d’empêchement  de  cette
dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier,  par  l’inspectrice  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la
4ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement  de cette  dernière,  par l’inspecteur  du
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice
du travail  de la  7ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement  de cette  dernière,  par
l’inspectrice  du travail  de  la  8ème section  ou,  en cas  d’absence  ou d’empêchement  de  cette
dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce  dernier,  par  l’inspectrice  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  cette  dernière,  par  l’inspectrice  du  travail  de  la  1ère  section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ;

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
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5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice du travail
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière,  par l’inspectrice du
travail  de  la  8ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
cette  dernière,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  3ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la
10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du
travail  de  la  8ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspectrice du travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
cette  dernière,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  3ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspectrice  du  travail  de  la  4ème  section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section, ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par la responsable de l’unité de
contrôle  13-03   Etoile-Aubagne-Huveaune   pour  prendre  les  décisions  administratives  qui
relèvent  de  la  compétence  exclusive  de  l’inspecteur  du  travail  en  vertu  des  dispositions
législatives ou réglementaires  et par l’inspectrice du travail de la 7ème  section pour les autres
sujets ainsi que  pour le pouvoir de décision administrative ci-dessus précisé en cas d’absence de
la responsable de l’unité de contrôle, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ces dernières
par  l’inspecteur  du travail  de la  5ème section ou,  en cas  d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  cette  dernière,  par  l’inspectrice  du  travail  de  la  8ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  cette  dernière,   par  l’inspecteur  du  travail  de  la  9ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 3ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail  de la 4ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de
la 2ème section ;

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice
du travail  de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette  dernière,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section,

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 8ème section est  assuré par l’inspectrice  du travail de
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice
du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par
l’inspectrice  du travail  de  la  1ère  section ou,  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de cette
dernière, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
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ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  cette  dernière,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la  2ème section ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la
1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du
travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  par
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière, par l’inspectrice du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  cette  dernière,  par  l’inspectrice  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ;

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assurée par l’inspecteur du travail de
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail
de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice
du travail  de  la  4ème section  ou,  en cas  d’absence  ou d’empêchement  de cette  dernière,  par
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière, par l’inspectrice du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ;

Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » :

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  1ère section,   incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont
confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  8ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  2ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence
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ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  3ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section  ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  4ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section chargé, conformément à l'article R.8122-11
1° du Code du travail de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive
d’un  inspecteur  du  travail,  dans  la  5ème section,  à  l’exclusion  des  établissements  listés
précédemment et pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence
exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail des 1ère, 2ème, 4ème,
6ème,  7ème,  8ème,  9ème et  10ème section,  est  assuré,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par
l’inspecteur du travail de la 9ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail  de la 7ème section   ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section   ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  4ème section  ,  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par la responsable de l’unité de
contrôle n°13-04 « Marseille Centre»  pour prendre les décisions qui relèvent de la compétence
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives ou réglementaires ou, en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière, incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la  8ème section ou, en cas d’absence ou
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d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  7ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème section  ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section  ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  2ème section   ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section  ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section
ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  1ère

section ;
 

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  8ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  9ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème  section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
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confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 7ème section  ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  1ère  section   ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section  ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail  de la 4ème
section , ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
2ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 6ème section ;

Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » :

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de la 
2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur  du travail  de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce  dernier,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  section  6ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la de
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  8ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail de la 9èmesection ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  7ème section  ou,  en cas  d'absence  ou d'empêchement  de ce
dernier,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  section  5ème section ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  7ème section  ou,  en cas  d'absence  ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
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du  travail  de  la  9ème   section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  8ème section  ou,  en cas  d'absence  ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par la responsable d’unité de
contrôle  « le  port  EUROMED »  pour  prendre  les  décisions  qui  relèvent  de  la  compétence
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives ou réglementaires ou,
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, par l'inspecteur du travail de la 8ème

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 7ère

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  11ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  4ème section  ou en cas  d’absence  ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
4ème section ou , en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 10me section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier par l'inspecteur du
travail de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  9ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  3ème section  ou,  en cas  d'absence  ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou , en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  11ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par
l'inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  2ème section  ou,  en cas  d'absence  ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail  de  la  9  ième  section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur  du travail  de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce
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dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section, ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
1ière section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail  de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de  ce  dernier  ,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  6ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré, par l'inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 1ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  8ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  4ème section  ou,  en cas  d'absence  ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5 ième  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6 ième section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement  de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 1ière section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  4ème section  ou,  en cas  d'absence  ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce  dernier,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  section  3ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence
ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ième section.

Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la
3ème section,, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  9ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par  l’inspecteur  du travail  de la  6ème section,  ou en cas  d’absence  ou d’empêchement  de ce
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dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
1ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la  3ere  section ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par l’inspecteur  du
travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail  de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
2ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 1ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail  de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 9ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  3ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur  du travail  de la 1ère section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail de
la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la  3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  10ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail de la 8ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
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la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par  l’inspecteur  du travail  de la  8ème section ou,  en cas  d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  7ème section  est  assuré,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  10ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 6ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par  l’inspecteur  du travail  de la  2ème section  ou,  en cas  d’absence  ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 8ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  6ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail  de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1re section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 8ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 1re section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
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travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 8ème section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  4ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail  de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section.

Article 5 :

La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au Recueil des Actes Administratifs,
et  au plus tôt  à la date du 1er novembre 2023, toutes les décisions prises précédemment dans ce
domaine.

Article 6 :

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  et  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  des
Bouches-du-Rhône sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du département des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 26 octobre 2023

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur

SIGNé

         Jean-Philippe BERLEMONT
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13-2023-10-31-00017

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de   Monsieur JUILLE

Gregoire en qualité de Micro-entrepreneur

domicilié, 39 boulevard Raynaud 13008

MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP517751442

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 7  octobre  2023  par  Monsieur JUILLE  Gregoire en  qualité  de  Micro-
entrepreneur domicilié, 39 boulevard Raynaud 13008 MARSEILLE et enregistré sous le
N° SAP517751442 pour les activités suivantes en mode PRESTATAIRE :

  •   Assistance informatique à domicile 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-10-31-00016

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de  Madame HADJALI

Vanessa en qualité de Micro-entrepreneur

domicilié, 150 avenue de Montredon � Entrée 3,

Porte 25 - 13008 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP510165269

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 03  octobre  2023  par  Madame  HADJALI  Vanessa en  qualité  de  Micro-
entrepreneur  domicilié,  150  avenue  de  Montredon  –  Entrée  3,  Porte  25  -  13008
MARSEILLE et  enregistré sous  le  N° SAP510165269 pour  les  activités  suivantes  en
mode Prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Petits travaux de jardinage 
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Livraison de courses à domicile 
  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile 
  •   Assistance administrative à domicile 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-10-31-00011

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame SMALL

MATTHEY Karen en qualité d�entrepreneur

individuel domicilié au 71 Boulevard Camille

Flammarion 13004 MARSEILLE 

DDETS 13 - 13-2023-10-31-00011 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Madame SMALL

MATTHEY Karen en qualité d�entrepreneur individuel domicilié au 71 Boulevard Camille Flammarion 13004 MARSEILLE 45



 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP811470921

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 16  octobre  2023  par  Madame  SMALL  MATTHEY  Karen en  qualité
d’entrepreneur  individuel  domicilié  au  71  Boulevard  Camille  Flammarion  13004
MARSEILLE et  enregistré  sous  le  N°  SAP811470921 pour  les  activités  suivantes  en
mode prestataire : 

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-10-31-00012

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur RUSTER

Valentin en qualité de dirigeant, pour la SARL

VKG CLEAN CONCEPT dont l'établissement

principal est situé 20B Chemin Raymond Retor

13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP980480115

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 16 octobre 2023 par  Monsieur RUSTER Valentin  en qualité de dirigeant,
pour la  SARL VKG CLEAN CONCEPT dont l'établissement principal  est  situé 20B
Chemin Raymond Retor 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE et enregistré sous le N°
SAP980480115 pour les activités suivantes en  mode prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr

2

DDETS 13 - 13-2023-10-31-00012 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Monsieur RUSTER

Valentin en qualité de dirigeant, pour la SARL VKG CLEAN CONCEPT dont l'établissement principal est situé 20B Chemin Raymond

Retor 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE

50



Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2023-11-02-00002

Arrêté Préfectoral

portant autorisation d�effectuer des battues

administratives aux sangliers

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2023-11-02-00002 - Arrêté Préfectoral

portant autorisation d�effectuer des battues administratives aux sangliers 51



Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

Pôle Nature et Territoires
Objet : battue administrative

MISSION -- N° 2023-189 

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d’effectuer des battues administratives aux sangliers 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L 427-7;

VU l’arrêté du 19 Pluviose An V,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des. Préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie ;

VU l’avenant n° 13-2023-04-21-00002 du 21 avril  2023 à l’arrêté préfectoral  du 31 décembre 2019 portant
nomination des Lieutenants de Louveterie ;

VU l’arrêté  de  la  Première  Ministre  et  du ministre  de l’Intérieur  et  des  outre-mer  du  16 juin  2023 portant
nomination de Monsieur Patrick VAUTERIN en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer des
Bouches-du-Rhône, à compter du 1er juillet 2023 ;

VU l'arrêté n°13-2023-07-05-00004 du 05 juillet 2023, du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté n°13-2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU les signalements transmis par des particuliers et des agriculteurs sur la commune de La Bouilladisse ; 

VU la demande de M. Julien FLORES en date du 24 octobre 2023 ;

VU l’avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ;

Considérant les nombreux dégâts occasionnés sur la commune de La Bouilladisse, ainsi que les nombreuses
interventions de la louveterie sur ce secteur ;
Considérant la nécessité de réguler la population des sangliers, en vue de prévenir les dégâts aux cultures, les
atteintes aux personnes et aux biens aux abords des habitations et les collisions routières, sur cette commune ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

ARRÊTE

Article premier :

Des  battues  administratives  aux  sangliers  sont  organisées  les  vendredi  03  novembre  2023,  lundi  20
novembre 2023 (ou mardi  21 novembre  en cas d’intempérie), et  lundi  11 décembre 2023 (ou mardi  12
décembre  en  cas  d’intempérie) ;  sur  le  périmètre  de  la  commune  de  La  Bouilladisse,  secteurs  :  Les
Roquettes, Coutran, Les Playes, Plan Redon, Avenue de la Sainte-Baume, Vallon de Nice.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr
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En cas de nécessité apparaissant lors des battues, les interventions pourront être réalisées sur tous les
secteurs d’où proviennent les sangliers, ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels ils se réfugient.

Article 2 :

Les  battues  se  dérouleront  les  vendredi  03  novembre  2023,  lundi  20  novembre  2023  (ou  mardi  21
novembre en cas d’intempérie),  et lundi 11 décembre 2023 (ou mardi 12 décembre en cas d’intempérie) ;
sous la  direction effective de M.  Julien FLORES, Lieutenant  de louveterie de la  13ᵉ circonscription  des
Bouches-du-Rhône,  assisté  de  MM  David  STAÏANO,  Thierry  ÉTIENNE,  Patrice  STAÏANO  et  Bruno
SANTORIELLO, Lieutenants de louveterie des 8ᵉ, 11ᵉ, 14ᵉ et 17ᵉ Circonscriptions des Bouches-du-Rhône.
Ils  seront  accompagnés  des  chasseurs  qu’ils  auront  désignés.  Ils  pourront  être  accompagnés  d’autres
lieutenants  de louveterie  du département,  ils  pourront  solliciter  l’appui  de l’OFB et  si  nécessaire,  de  la
gendarmerie ou de la police nationale.

La police municipale de La Bouilladisse sera présente pour chaque date de battue, afin d’assurer la sécurité
et prévenir le risque de collisions routières.

Les lieutenants de louveterie mettront en place des panneaux signalant le déroulement de la battue.

Article 3 :

L’utilisation de véhicules pour rejoindre les postes, rechercher et transporter les chiens est autorisée.

L'emploi de la chevrotine est interdit.

Le nombre de participants est limité à 80 personnes.

La détention du permis de chasse avec validation annuelle est obligatoire.

La recherche d’animaux blessés sera déclenchée par M. Julien FLORES, qui fera appel à un conducteur de
chien de sang agréé de l’U.N.U.C.R. ou de l’A.R.G.G.B.. 

Article 4 :

À  l'issue  des  battues,  les  résultats  obtenus  seront  consignés  dans  un  rapport  adressé  à  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

La venaison pourra être soit :
1-Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
2-Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
3-Distribuée aux participants de la battue.

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille, dans un délai de
deux mois,  suivant  sa publication.  La juridiction administrative compétente peut  être saisie  par  l’application
Télérecours Citoyens accessible à partir du site  https://citoyens.telerecours.fr. Dans ce délai de 2 mois, il  sera
possible d’exercer un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-Rhône

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 6, suivi et exécution     :  

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône,
 Le Chef du Service Départemental de l’Office français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 M. Julien FLORES, Lieutenant de Louveterie des Bouches-du-Rhône,
 Le Maire de la commune de La Bouilladisse,
 Le Directeur de la Police Municipale de La Bouilladisse,

      sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                   Fait à Marseille, le 02 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 13,

Pour le Directeur Départemental et par délégation,

Le Chef du Service Mer Eau Environnement,
Signé

Bénédicte MOISSON DE VAUX

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau de l’Utilité Publique
Concertation et Environnement

N°2023-45

ARRÊTÉ

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées, situées sur le territoire des communes
d’Arles et de Port Saint-Louis-du-Rhône, en vue d’effectuer, par le SYMADREM, des relevés topogra-
phiques et essais géotechniques dans le cadre de l’opération du renforcement des digues du grand

Rhône aval à Salin-de-Giraud et Port-Saint-Louis-du-Rhône.

סכס

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

סכס

VU la loi du 29 décembre 1892 concernant les dommages causés à la propriété privée par l’exé-
cution des travaux publics ;

VU le décret n°65-201 du 12 mars 1965 modifiant l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892 ;

VU le code de Justice Administrative ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux
et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars
1957 ;

VU les articles 322-2 et 433-11 du Code Pénal ;

VU la lettre du 11 septembre 2023 par laquelle le Président du SYMADREM sollicite au bénéfice
de ses agents, ainsi que du personnel de l’entreprise mandatée, l’autorisation de pénétrer sur les propriétés
privées, dans le cadre d’une étude pour effectuer des relevés topographiques et reconnaissance géotech-
nique, situées sur le territoire des communes d’Arles et de Port Saint Louis du Rhône, relative à l’opération
de renforcement des digues du grand Rhône aval à Salin de Giraud et Port Saint Louis du Rhône ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prendre toutes mesures pour que ce personnel n’éprouve au-
cun empêchement de la part des propriétaires et exploitants des terrains touchés par l’opération précitée ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R Ê T E

Article 1er – Les agents du SYMADREM chargés de la réalisation des études dudit projet, ainsi
que le personnel mandaté par lui, sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les pro-
priétés privées, closes ou non closes, à l’exception des sites classés, situées et indiquées au plan cadastral
ci-annexé, sur le territoire de la commune d’Arles et de Port-Saint-Louis-du-Rhône, dans le cadre du projet
de renforcement des digues du Grand Rhône aval, pour effectuer des relevés topographiques et reconnais-
sances géotechniques.

Ar�cle 2 – Les agents ci-dessus désignés ne sont pas autorisés à s’introduire à l’intérieur des
maisons d’habitation. Dans les autres propriétés closes, ils ne pourront le faire que cinq jours après notifi-
cation de l’arrêté au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété.
À défaut de gardien connu, demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la notification de
l’arrêté au propriétaire, faite en mairie.

Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les bénéficiaires du présent ar-
rêté pourront entrer, avec l’assistance du Juge d’Instance exerçant sur le territoire de la commune.

Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de haute futaie avant qu’un accord
amiable ne soit établi sur leur valeur ou qu’à défaut de cet accord, ait été rédigé un état des lieux contradic-
toire destiné à fournir les éléments nécessaires pour une évaluation ultérieure des dommages.

Article 3 – Il est interdit d’apporter aux travaux des agents visés à l’article 1er, un trouble ou em-
pêchement quelconque, ou de déranger les différents piquets, signaux ou repères qu’ils installeront. En cas
de difficulté ou de résistance éventuelle, ce personnel pourra faire appel aux agents de la force publique.
Toute infraction constatée aux dispositions du présent article donnera lieu à application des dispositions des
articles 322-2 et 433-11 du Code Pénal.

Article 4 – Si, par suite des opérations sur le terrain, les propriétaires ont à supporter des dom-
mages, l’indemnité sera à la charge du SYMADREM, 1182 chemin de Fourchon VC33 – 13200 ARLES, et
sera établie autant que possible à l’amiable. Si un accord ne peut être obtenu, elle sera fixée par le Tribunal
Administratif de Marseille, conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement en mairie d’Arles et de Port
Saint-Louis-du-Rhône, à la diligence des maires des communes concernées ; il devra être présenté à toute
réquisition.

Les opérations ne pourront commencer qu’à l’expiration d’un délai de dix jours au moins, à
compter de la date de l’affichage en mairie, du présent arrêté, qui sera périmé de plein droit, s’il n’est pas sui-
vi d’exécution, dans les six mois de sa date.

Article 6 – La présente autorisation de pénétrer dans les propriétés privées est valable pour une
durée de 2 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Admi-
nistratif de Marseille, 31 rue Jean-François LECA – 13235 Marseille cedex 02, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou notification.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé-recours ci-
toyens accessible à partir du site h�p://www.telerecours.fr

Article 8 – Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, la Sous-Préfète de
l’arrondissement d’Arles, le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres, le Maire d’Arles, le Maire de Port-Saint-
Louis-du-Rhône, le Colonel commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, le Direc-
teur Départemental de la Sécurité Publique, le Président du SYMADREM, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État.

Fait à Marseille, le 31 OCTOBRE 2023

Signé : Cyrille LE VELY
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux

Arrêté n°134-2023 du 31 octobre 2023
prorogeant l’application des mesures de restrictions provisoires

des usages de l’eau applicables dans le département des Bouches-du-Rhône
jusqu’au 15 novembre 2023

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.211-3, L.215-7 à L.215-13, R.211-66 à R.211-70
et R.216-9 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

VU l’arrêté du 21 mars 2022 du Préfet Coordonnateur du Bassin Rhône-Méditerranée approuvant le schéma
directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  (SDAGE)  et  le  programme pluriannuel  de
mesures 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée ;

VU l’arrêté  cadre  n°82-2022 du 19 mai  2022  relatif  à  la  gestion  des  périodes  de  sécheresse dans  le
département des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°125-2023 du 11 octobre 2023 instaurant l’état d’alerte sécheresse sur la Touloubre
amont et prorogeant l’application des mesures de restrictions provisoires des usages de l’eau applicables
dans le département des Bouches-du-Rhône jusqu’au 31 octobre 2023 ;

VU l’instruction  de  la  Ministre  de  la  Transition  Écologique  du  27  juillet  2021  relative  à  la  gestion  des
situations de crise liées à la sécheresse hydrologique ;

CONSIDÉRANT la situation météorologique et la cinétique des débits des cours d’eau ;

CONSIDÉRANT  les  dernières  données  hydrométriques  produites  par  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement,  de l’Aménagement  et du Logement  de Provence-Alpes-Côte d’Azur dont le  bulletin  de
situation du 23 octobre 2023 ;
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CONSIDÉRANT les prévisions météorologiques ;

CONSIDÉRANT que la prorogation de la durée d’application des mesures de restrictions temporaires des
usages de l’eau prévue à l’article 4 de l’arrêté préfectoral n°82-2022 permet l’adaptation des niveaux de
gravité sécheresse en fonction de l’état des ressources en eau utilisées dans le département ;

CONSIDÉRANT la consultation sous forme dématérialisée du comité ressource en eau entre le 27 et le
30 octobre 2023 et ses conclusions ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article premier : Objet

L’arrêté préfectoral n°125-2023 du 11 octobre 2023 instaurant l’état d’alerte sécheresse sur la Touloubre
amont et prorogeant l’application des mesures de restrictions provisoires des usages de l’eau applicables
dans  le  département  est  prorogé  jusqu’au  15 novembre  2023 inclus,  sous  réserve  qu’aucun  arrêté  de
prorogation ne soit pris.

Article 2 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et
une copie sera transmise à toutes les communes du département pour affichage et mise en consultation.
Il  sera  également  consultable  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  département
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Article 3 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 4 : Exécution

M le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  Mme la  sous-préfète
d’Arles, MM. les sous-préfets d’Aix-en-Provence et d’Istres, Mmes et MM. les maires des communes du
département, M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, Mme la
déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte
d’Azur, M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-
Alpes,  M.  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité,  M.  le  directeur
départemental de la protection des populations, M. le directeur départemental des services d’incendie et de
secours,  M.  le  commandant  du  bataillon  des  marins  pompiers  de  Marseille,  M. le  commandant  du
groupement  de  gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale adjointe

signé

Marie-Pervenche PLAZA
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 Direction de la Sécurité : Police Administrative et Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité

Arrêté relatif à la S.A.S. dénommée «VALENTINE BUSINESS» portant agrément en qualité d’entreprise
fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre

du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
_________________________________________________________________________________________

Vu la directive 2005/60CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-7, R.123-166-1 et suivants et
R.123-167 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R561-
50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et 10 ;

VU l’arrêté n° 13-2023-07-05-00009 du 05 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme Cécile
MOVIZZO, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’Outre-Mer, Directrice de la sécurité : police
administrative et réglementation ;

Vu l’arrêté du 27 novembre 2017 portant agrément en qualité d’entreprise fournissant une domiciliation
juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ou
au répertoire des métiers, à la S.A.S. dénommée « VALENTINE BUSINESS» pour ses locaux et siège
social situés 81-83, ROUTE DES TROIS LUCS, 13012 MARSEILLE ;

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, présenté par

Madame Charlotte EMSALEM épouse CHABNI, en sa qualité de dirigeante de la société dénommée

«VALENTINE BUSINESS» pour ses locaux et siège social situés 81-83, ROUTE DES TROIS LUCS,

13012 MARSEILLE ;

 

Vu la déclaration de la société dénommée «VALENTINE BUSINESS» ;

Vu l’attestation sur l’honneur de Madame Charlotte EMSALEM épouse CHABNI ;

Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité des

dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts ou des droits

de vote ; 

Considérant que la société dénommée «VALENTINE BUSINESS» dispose en son établissement et siège
social situé 81-83, ROUTE DES TROIS LUCS, 13012 MARSEILLE, d’une pièce propre à assurer la
confidentialité nécessaire ; qu’elle la met à disposition des personnes domiciliées, pour leur permettre une
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de
l’entreprise ainsi que la tenue, la conservation des livres, registres et documents prescrits par les lois et
règlements.
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Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er    : La société dénommée « VALENTINE BUSINESS », dont le siège social est situé 81-83, ROUTE

DES TROIS LUCS, 13012 MARSEILLE, est agréée pour cet établissement en qualité d’entreprise

fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales inscrites au registre du

commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2023/AEFDJ/13/33.

Article 4 : Tout changement substantiel concernant les données principales de l’entreprise indiquées par
«VALENTINE BUSINESS», dans sa demande d’agrément et notamment le changement de siège de
l’entreprise, la désignation d’un seul associé d’au moins 25% des voix, parts sociales ou droits de vote, la
condamnation de l’un des dirigeants, la perte des locaux fournis aux entreprises domiciliées, la création
d’établissements secondaires ou tout changement susceptible de remettre en cause les conditions du
présent agrément devra faire l’objet d’une déclaration en préfecture conformément aux dispositions de
l’article R. 123-166-4 du Code de commerce.

Article 5 : Le présent agrément pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en fonction de
la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il pourra être retiré en cas de
défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 : Le présent agrément pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la décision de
la Commission nationale des sanctions instituée par l’article L 561-38 du code monétaire et financier.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R123-168 du code du commerce, le domiciliataire
doit détenir pour chaque personne domiciliée, un dossier contenant les pièces justificatives relatives,
s'agissant des personnes physiques, à leur domicile personnel et à leurs coordonnées téléphoniques et,
s'agissant des personnes morales, au domicile et aux coordonnées téléphoniques de leur représentant
légal. Ce dossier contient également les justificatifs relatifs à chacun des lieux d'activité des entreprises
domiciliées et au lieu de conservation des documents comptables lorsqu'ils ne sont pas conservés chez le
domiciliataire. 

Article 8 : Le domiciliataire informe le greffier du tribunal, à l'expiration du contrat ou en cas de résiliation

anticipée de celui-ci, de la cessation de la domiciliation de l'entreprise dans ses locaux. Lorsque la

personne domiciliée dans ses locaux n'a pas pris connaissance de son courrier depuis trois mois, il en

informe également le greffier du tribunal de commerce ou la chambre des métiers et de l'artisanat. Il

fournit, chaque trimestre, au centre des impôts et aux organismes de recouvrement des cotisations et

contributions de sécurité sociale compétents une liste des personnes qui se sont domiciliées dans ses

locaux au cours de cette période ou qui ont mis fin à leur domiciliation ainsi que chaque année, avant le

15 janvier, une liste des personnes domiciliées au 1er janvier.

Article 9  : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 02 novembre 2023

Pour le Préfet
et par délégation, l’Adjointe au chef de bureau
Signé : Marie-Hélène GUARNACCIA
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Éducation, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié, créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 10 novembre 2022 autorisant Madame MULLER Jennifer à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 13 octobre 2023 par Madame MULLER
Jennifer en vue d’enseigner les catégories BE au sein de son établissement ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame MULLER Jennifer à l’appui de sa demande
constatée le 26 octobre 2023 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

… / …

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

A R R Ê T É 

PORTANT AGRÉMENT MODIFICATIF
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 22 013 0017 0
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A  R  R  Ê  T  EA  R  R  Ê  T  E     : :

ART. 1 : Madame MULLER Jennifer, demeurant Avenue de la Libération 13130 BERRE-L’ETANG, est
autorisé à exploiter, en qualité de représentant de la SAS "DDT SCHOOL", l'établissement d'enseignement
de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ÉCOLE NJ CONDUITE
35 bis AVENUE DE LA LIBÉRATION

13130 BERRE-L’ÉTANG

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles

sous le n°: E 22 013 0017 0 . Sa validité expirera le 07 novembre 2027.

ART. 3 : Madame MULLER Jennifer, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 18 034 0006 0 délivrée le 12
septembre 2023 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique
pour les véhicules de la catégorie B.

Monsieur EL MORABIT Nabih, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 17 034 0032 0 délivrée le 07
novembre 2022 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique
pour les véhicules des catégories deux-roues et de la catégorie BE.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~ BE ~ 

Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet agrément,
deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans le délai et la
forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.
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. . . / . . . 

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9 : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’État.

MARSEILLE LE 

26 OCTOBRE 2023
POUR LE PRÉFET

LA  CHEFFE DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
HÉLÈNE CARLOTTI
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